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Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces

normes requiérent la mise en oeuvre de diligences destinées a vérifier la concordance des
informations qui nous ont ét¢ données avec les documents de base dont elles sont issues.

Limoges, le 23 mai 2008

KPMG Entreprises
Département de KPMG S.A.

Henri Limouzineau
Associé
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